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CONTENU

Contenu
Dans ce document, vous découvrirez comment souscrire à un contrat. Nous passons en revue les différentes étapes (« modules ») allant 
de la connexion, à la sélection du produit, des fonds et des bénéficiaires. 

• Module 2.1: Connexion et paramètres

• Module 2.2: Sélection courtier

• Module 2.3: Création d’un nouveau client ou recherche d’un client existant

• Module 2.4: Choix des produits, sélection des fonds, garantie de décès et bénéficiaires

• Module 2.5: Déclarations

• Module 2.6: Résumé et confirmation de l’inscription

• Module 2.7: Consultation des données client

• Module 2.8: Consultation détails de la souscription

• Module 2.9: Les Avenants
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Au début de chaque chapitre, nous introduisons brièvement un scénario, un exemple type, que nous utiliserons pour expliquer le 
fonctionnement des nouvelles applications. Ensuite, nous passons par les différents écrans, en utilisant les symboles suivants :

En outre, il y a également certains chapitres comprenant quelques explications sur les principes et le fonctionnement général d’ABS.
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COMMENT CELA FONCTIONNE-T-IL?

Le cadre rouge indique toujours où nous cliquons sur l’écran afin de passer à l’écran suivant.

Les bulles de parole jaunes vous expliquent des champs ou des éléments spécifiques sur l’écran.

Dans les rectangles roses, vous trouverez une explication générale sur l’écran ou sur l’étape de souscription 
dans laquelle vous êtes situés.

20200626- Id Life BNL- Sales Training
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SCENARIO

Scenario
Jean Dupont veut prendre une police d’assurance-vie, dans laquelle il investit dans des fonds branche-23. S’il venait à décéder, il voudrait 
que le capital bénéficie à ses enfants, Thomas et Julie, ou bien à sa femme en cas de leur absence.

20200626- Id Life BNL- Sales Training
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12.00-12.05: dial-in buffer for participants

12.05-12.15: recap previous session + intro this session incl. validation How Might We statements based on themes identified during previous session

12.15-12.20: //BREAK-OUT +- 5 groups// selection of favorite HMW statement

12.20-12.40: //BREAK-OUT +- 5 groups// Crazy8

12.40-12.50: //BREAK-OUT +- 5 groups// Dot voting + very light concept poster (value proposition + short story flow/visual)

12.50-13.00: Pitch concept poster (+-1’ per group)

MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES

Avant de lancer votre session, 
vérifiez que vous ayez bien retiré la 
traduction automatique Google.

NB : Si jamais vous rencontrer un 
problème de connexion, il faut de 
temps en temps rafraichir le browser 
et se reconnecter.

Cliquez sur les “3 points” sur la 
page d’acceuil Google

Cliquez ensuite sur 
“Paramètres”
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12.00-12.05: dial-in buffer for participants

12.05-12.15: recap previous session + intro this session incl. validation How Might We statements based on themes identified during previous session

12.15-12.20: //BREAK-OUT +- 5 groups// selection of favorite HMW statement

12.20-12.40: //BREAK-OUT +- 5 groups// Crazy8

12.40-12.50: //BREAK-OUT +- 5 groups// Dot voting + very light concept poster (value proposition + short story flow/visual)

12.50-13.00: Pitch concept poster (+-1’ per group)

MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES

Dans les paramètres avancés, 
cliquez sur “langues”
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12.00-12.05: dial-in buffer for participants

12.05-12.15: recap previous session + intro this session incl. validation How Might We statements based on themes identified during previous session

12.15-12.20: //BREAK-OUT +- 5 groups// selection of favorite HMW statement

12.20-12.40: //BREAK-OUT +- 5 groups// Crazy8

12.40-12.50: //BREAK-OUT +- 5 groups// Dot voting + very light concept poster (value proposition + short story flow/visual)

12.50-13.00: Pitch concept poster (+-1’ per group)

MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES

Cliquez sur “Langues” pour 
afficher tous les paramètres

Désactiver la fonctionnalité 
“traduction automatique”
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12.00-12.05: dial-in buffer for participants

12.05-12.15: recap previous session + intro this session incl. validation How Might We statements based on themes identified during previous session

12.15-12.20: //BREAK-OUT +- 5 groups// selection of favorite HMW statement

12.20-12.40: //BREAK-OUT +- 5 groups// Crazy8

12.40-12.50: //BREAK-OUT +- 5 groups// Dot voting + very light concept poster (value proposition + short story flow/visual)

12.50-13.00: Pitch concept poster (+-1’ per group)

MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES

Dans le cas où vous rencontrez de soucis de 
performance importants, vous pouvez « vider 
le cache ».

Deux options :
1) Vous pouvez appuyer sur 'Ctrl+F5' sur le 

site qui doit vider le cache.
2) Vous pouvez également suivre la méthode 

suggérée dans les slides suivants (pour le 
navigateur Google Chrome)

Cliquez sur les “3 points” sur la 
page d’acceuil Google

Cliquez sur Plus d'outils, puis sur 
« Effacer les données de 
navigation »



© Copyright Allianz

Internal

21-mrt-22
File name | department | author

9

12.00-12.05: dial-in buffer for participants

12.05-12.15: recap previous session + intro this session incl. validation How Might We statements based on themes identified during previous session

12.15-12.20: //BREAK-OUT +- 5 groups// selection of favorite HMW statement

12.20-12.40: //BREAK-OUT +- 5 groups// Crazy8

12.40-12.50: //BREAK-OUT +- 5 groups// Dot voting + very light concept poster (value proposition + short story flow/visual)

12.50-13.00: Pitch concept poster (+-1’ per group)

MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES

En haut, choisissez une plage 
de temps. Pour tout supprimer, 
sélectionnez « Tout le temps »

Cochez les cases "Cookies et 
autres données de site" et 
"Images et fichiers en cache »

Cliquez ensuite sur « Effacer 
les données. »
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MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES

Paramètres de 
langue

Vous êtes maintenant sur l’écran de connexion. 

Si connexion via Portima :
• Accès sous Allianz – contrat, nouvelle affaire –

Vie et Placements (ProLink Life | New)

Si connexion via Digipass : 
• Accès sous https://prolinklife.allianz.be –

sélectionnez ‘Via Digipass’

NB : Si jamais vous rencontrer un problème de 
connexion, il faut de temps en temps rafraichir le 
browser et se reconnecter.
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MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES

Lors de votre connexion, un pop-up s’affiche concernant les 
cookies.

Cliquez sur « accepter les cookies » afin de mémoriser certaines 
données de navigation et éviter de les reconfigurer à chaque 
visite (e.g. : la langue de navigation).
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MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES - DASHBOARD

Paramètres de langue. 
NB 1: L’apllication s’ouvre par défaut en 
anglais
NB 2: Si l’écran affiche toute autre 
combinaison que EN – NL – FR, celà signifie 
que Google Translate est toujorus activé. 
(n’oubliez pas de le désaciver.

En haut de l’écran, vous trouverez les 
liens vers :

• Documents : liens vers les documents 
précontractuels et les rapports 
mensuels sur le site d’Allianz

• Support : coordonnées du 
responsable du secteur et de la vie du 
centre de contact

Vous êtes maintenant sur 
l’écran de connexion. 

En haut de l’écran, vous trouverez à 
droite l’icône “Mon Inbox”:

C’est dans cette boîte que vous recevrez 
toutes les notifications concernant les 
“Mises à jour Statut Contrat”, “Alertes” et 
“Rappels Clients”.
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MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES - DASHBOARD
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MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES - DASHBOARD

Vous arrivez sur le site web 
allianz.be où vous avez l’opportunité 
de télécharger les rapports de 
gestion
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MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES - DASHBOARD
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MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES - DASHBOARD

Vous arrivez sur le site web 
allianz.be où vous avez l’opportunité 
de chercher divers documents tels 
que les conditions générales.
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MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES - DASHBOARD

Toutes les notifications possibles via 
“Mon Inbox” en un coup d’oeil.
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MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES - DASHBOARD

Lorsque vous cliquez sur l’icône, un
écran apparaît avec “Mon Inbox” et une
première indication du nombre de 
nouvelles notifications.

Pour consulter “Mon Inbox” veuillez
cliquer sur “Mon Inbox”.
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MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES - DASHBOARD

NB: Il est important de mentionner que 
des notifications apparaissent dans 
cette boîte de réception et aucune
tâche réelle pour le courtier.

Mon Inbox fonctionne comme une « 
boîte aux lettres » normale :

• Tant qu'un message n'a pas été lu, il 
restera marqué en gras et en bleu.

• Vous pouvez supprimer ces 
notifications ou les marquer comme 
non lues. Cela signifie que vous 
décidez si et quand les notifications 
doivent être supprimées. Elles ne 
seront donc pas automatiquement 
supprimées au fil du temps.

Mon Inbox se compose de 3 catégories 
différentes :

• Mise à jour Statut Contrat
• Alertes
• Rappels clients



© Copyright Allianz

Internal

21-Mar-22
File name | department | author 

20

MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES - DASHBOARD

Les notifications suivantes sont possibles dans la 
catégorie "Mise à jour statut contrat":

• Souscriptions:
- Proposition acceptée, certificat généré
- Certificat définitif (paiement) généré
- Proposition refusée
• Avenants:
- Modification acceptée
- Modification refusée
• Annulation:
- Renonciation de contrat (30 jours)

Résiliation du contrat:
- Notification de décès reçue et enregistrée
- Rachat partiel exécuté
- Rachat total exécuté
• Top-Up / Prime complémentaire:
- Une prime complémentaire non annoncée a été 

versée
• Arbitrage:
- Un arbitrage a été effectué
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MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES - DASHBOARD

Dans la catégorie “Alertes” le message suivant 
est possible:

• Options:
- Alerte limitation relative du risque
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MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES - DASHBOARD

Dans la catégorie “Rappels clients” le message 
suivant est possible:

• Paiement Prime:
- Prime impayée
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MODULE 2.1: CONNEXION ET PARAMÈTRES - DASHBOARD

Vous voulez créer un nouveau 
contrat 
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MODULE 2.2: SÉLECTION COURTIER

Sur la barre grise en haut de votre écran, 
vous verrez à tout moment où vous en 
êtes dans le processus de souscription.

Sélection du numéro d’agence
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)

Choisissez de rechercher client existant ou de créer nouveau 
client.

Si le client existe déjà, faites défiler vers le bas pour rechercher et 
sélectionner la personne.
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)

Vous pouvez rechercher un client en fonction de son nom et 
prénom, ou en fonction de son numéro de registre national

La recherche client se fait sur la base 
de données du nouveau système et 
non pas sur tout le portefeuille. Cela 
sera possible une fois que toute la 
migration de portefeuille aura été 
effectuée.
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)

Jean Dupont n’est pas encore inscrit 
dans le système. Faites défiler vers le 
haut pour créer un nouveau client.
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)

Sélectionnez « Nouveau 
client »

Nous effectuons une création d’un 
nouveau client en personne 
physique.

Sélectionnez « Personne 
physqiue »
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)

Nous effectuons une création d’un 
nouveau client en personne 
physique.
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)

Si vous entrez le prénom, le nom et la 
date de naissance du client que vous 
souhaitez créer et que cette 
combinaison d’information existe déjà 
dans le système, un pop up s’affiche et 
vous propose de continuer avec un des 
clients existants.

En cliquant sur “appliquer”, les 
informations seront 
autmatiquement complétées.
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)

Sur les écrans suivants, vous 
pouvez entrer les données 
personnelles du preneur 
d’assurance

Il y a également la possibilité de compléter 
les données personnelles du preneur et de 
l’assuré via un lecteur e-ID (Belgian e-ID)
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)

Le courtier doit d’abord prendre la 
carte d’identité de son client et la 
lire via l’App eID Viewer sur son 
ordinateur 
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)

Lorsque la carte d’identité est insérée, il suffit 
de cliquer sur « File » et ensuite « Save as ».
Un fichier .eid sera stocké sur l’ordinateur du 

courtier.

Une fois appuyé sur « Open », les données de la carte d’identité » du client viendront s’afficher automatiquement dans les bonnes zones à l’écran
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)

Lancez ensuite Prolink Life et lorsque vous 
arrivez à la création de la personne physique, 
appuyez sur le bouton « Lecture eID » 
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)

Une fenêtre contextuelle s’ouvre. Veuillez 
sélectionner le fichier .eid du client.
Une fois appuyé sur « Open », les données de la 
carte d’identité du client viendront s’afficher 
automatiquement dans les bonnes zones à 
l’écran.
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)

Si vous complétez les informations manuellement, 
un contrôle automatique sera effectué pour 
s’assurer que le numéro du Registre national 
correspond aux données personnelles saisies. Si 
ce n’est pas le cas, un message d’erreur s’affiche.

NB : Il y a la possibilité d’ajouter 
une adresse de correspondance 
et/ou un représentant légal (si 
besoin)
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)

Si le client est belge et que le domicile fiscal 
est belge, le TIN (Tax Identification Number) 
sera automatiquement rempli avec le numéro 
de registre national.
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE PHYSIQUE)

Etant donné que nous avons un client existant, le canal 
de communication préféré est sélectionné par défaut et 
ne peut pas être modifié au moment de la 
souscription.

Dans le cas d’un nouveau client, vous avez le choix 
entre le canal de communication « post » ou « e-mail »

Il est possible d’ajouter un deuxième titulaire de police, 
en activant le bouton.
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE MORALE)

Sélectionnez « Client existant »

Si nous effectuons une recherche 
d’un client existant en personne 
morale.

Sélectionnez « Personne 
Morale »

Vous pouvez rechercher une entreprise t en fonction de son nom, 
sa commune, son code postal, ou en fonction de son numéro de 
registre national
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE MORALE)

L’entreprise Accenture n’est pas 
encore inscrite dans le système.
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE MORALE)

Sélectionnez « Nouveau 
client »

Nous effectuons une création d’un 
nouveau client en personne morale.

Sélectionnez « Personne 
Morale »
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE MORALE)

Sur les écrans suivants, vous 
pouvez entrer les données relatives 
à l’entreprise Accenture.
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE MORALE)

Un contrôle automatique sera effectué pour 
s’assurer que le numéro d’entreprise correspond 
aux données personnelles saisies. Si ce n’est pas 
le cas, un message d’erreur s’affiche.
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT (PERSONNE MORALE)

Si le client est belge et que le domicile fiscal 
est belge, le TIN (Tax Identification Number) 
sera automatiquement rempli avec le numéro 
de registre national.
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT

À l’étape 3 du processus de souscription, 
vous pouvez également créer la 
personne assurée. Il y a plusieurs 
possibilités pour cela. 
• Vous pouvez indiquer que le titulaire 

de police est également la personne 
assurée. 

• Si ce n’est pas le cas, vous pouvez 
choisir entre créer un nouveau client 
ou récupérer les données d’un client 
existant. 
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT

La recherche d’un client existant se fait 
de la même manière que pour le 
preneur d’assurance.



© Copyright Allianz

Internal

21-mrt-22
File name | department | author

49

MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT

Dans notre cas, nous 
supposons que Jean Dupont 
est également la personne 
assurée.
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT

Comme vous pouvez le voir sur les 
écrans suivants : si le titulaire de 
police est également l’assuré, 
toutes les données personnelles 
sont automatiquement 
complétées.
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MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT



© Copyright Allianz

Internal

21-mrt-22
File name | department | author

52

MODULE 2.3: CRÉATION D’UN NOUVEAU CLIENT OU 
RECHERCHE D’UN CLIENT EXISTANT

Il est possible d’ajouter un deuxième assuré en 
activant le bouton.
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

Dans cette phase de ProLink
Life, trois produits sont 
disponibles : Allianz 
Excellence+, Allianz 
ActiveInvest+ et Allianz for a 
Better World
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

A partir de cette étape, vous avez la possibilité 
de partager l’accès d’une souscription 
inachevée, avec le gestionnaire.
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

Une fois l’accès partagé, vous ne 
pourrez pas modifier la souscription 
tant que le gestionnaire n’aura pas 
terminé la modification.
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

En cliquant sur les flèches à côté de 
chaque nom de colonne, vous pouvez 
organiser les fonds en fonction du 
paramètre souhaité

Le courtier sera en 
mesure de créer ses 
portefeuilles types à 
l’avenir

Il y a un filtre qui est 
disponible
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

Dans cet exemple, Nous filtrons 
sur les fonds ayant une cote 
Morningstar de 5 étoiles.

Nous entrons la répartition de la 
prime souhaitée. Cette 
répartition s’applique aussi bien 
à la première qu’aux primes 
futures.

Si un total de 100% n’a pas été 
entré, un message d’erreur 
s’affiche.
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

Dans cette phase de ProLink Life, 
les options disponibles sont : la 
limitation relative au risque, la 
dynamisation progressive de 
l’épargne et la gestion des plus-
values
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

Dans cette phase de ProLink Life, 
les options disponibles sont : la 
limitation relative au risque, la 
dynamisation progressive de 
l’épargne et la gestion des plus-
values

La dynamisation progressive de 
l’épargne est disponible et le 
choix des fonds sources est libre.
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

Entrez les informations nécessaires pour 
ajouter cette option

NB : l’option est effective immédiatement 
après la création du contrat (avec 1 jour de 
retard). En conséquence, le 1er dripfeed
sera toujours dans le même mois, le 2ème 
dripfeed (et les suivants) seront toujours le 
1er du mois.

Sélectionnez les fonds cibles et 
spécifiez le pourcentage de 
versement pour chaque fonds.
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

Entrez les informations nécessaires 
pour ajouter cette option.
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

Entrez les informations nécessaires 
pour ajouter cette option.

Sélectionnez les fonds cibles et 
indiquez pour chacun d’eux le 
pourcentage de distribution
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

Dans cette première phase de 
ProLink Life, il y a une garantie de 
décès possible : le pourcentage des 
primes. 
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

Dans cette première phase de 
ProLink Life, tous les paiements 
seront effectués par virement (pas 
de primes récurrentes, pas de 
domiciliation)
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

Ici, le courtier peut entrer la 
commission souhaitée.

Cette communication structurée 
s’applique pendant toute la 
durée du contrat.
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

S’il s’agit d’un replacement d’un contrat 
Allianz existant

Pour un replacement choisissez 
cette option comme mode de 
paiement.

Le numéro de contrat replacé doit être indiqué ici.
Cependant, cette zone est actuellement sensible à 
l’utilisation des lettres majuscules. Veuillez donc 
saisir “BCBL” au lieu de “bcbl”.
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

Pour sélectionner les bénéficiaires, il 
existe une fonction « drag and drop » : 
faites glisser les bénéficiaires de la 
colonne de gauche vers la colonne de 
droite et placez-les dans l’ordre souhaité. 
Lors du choix d’un bénéficiaire nominatif, 
il y a un écran disponible pour entrer le 
nom.

Si vous souhaitez proposer plusieurs 
bénéficiaires nominatifs au même rang, 
utilisez l'«autre clause bénéficiaire ».
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

NB : Si votre contrat inclus 2 assurés, 
vous devez choisir à quel moment aura 
lieu la liquidation en cas de décès. En 
choisissant ‘d’une des personnes 
assurée’, le contrat sera liquidé dès que 
l’un des assurés décédera. En 
choisissant ‘des deux personnes 
assurées’, le contrat sera liquidé au 
décès des deux personnes assurées (et 
continuera donc tant qu’un des assurés 
sera en vie). 
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

Bien qu’aucune clause spéciale n’est sélectionnable 
sur cet écran, elles sont disponibles dans les cas ci-
dessous :

• La clause de retour conventionnel n’est pas 
encore disponible.

• Pour une clause de continuation, il faut deux 
preneurs, qui sont également les assurés du 
contrat.

• La clause de pré-décès ne peut être ajoutée 
qu'avec un seul preneur d'assurance, différent de 
l'assuré.
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MODULE 2.4: CHOIX DES PRODUITS, SÉLECTION DES FONDS, 
GARANTIE DE DÉCÈS ET BÉNÉFICIAIRES

Il possible d’ajouter une cession 
de bénéfice en activant le 
bouton
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MODULE 2.5: DÉCLARATIONS
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MODULE 2.5: DÉCLARATIONS
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MODULE 2.5: DÉCLARATIONS
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MODULE 2.5: DÉCLARATIONS (PERSONNE MORALE)

Dans le cas d’un contrat pour 
une personne morale, il est 
demandé de rentrer les informations 
relatives aux bénéficiaires effectifs. 
(toujours à l’étape 10/13)

! Étape qui n’existe pas dans le 
cas d’un contrat pour une 
personne physique !
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MODULE 2.5: DÉCLARATIONS (PERSONNE MORALE)

Dans le cas d’un contrat pour 
une personne morale, il est 
demandé de rentrer les informations 
relatives aux bénéficiaires effectifs.

! Étape qui n’existe pas dans le 
cas d’un contrat pour une 
personne physique !
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MODULE 2.5: DÉCLARATIONS (PERSONNE MORALE)

Dans le cas d’un contrat pour 
une personne morale, il est 
demandé de rentrer les informations 
relatives aux bénéficiaires effectifs.

! Étape qui n’existe pas dans le 
cas d’un contrat pour une 
personne physique !
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MODULE 2.5: DÉCLARATIONS (PERSONNE MORALE)

Dans le cas d’un contrat pour 
une personne morale, il est 
demandé de rentrer les informations 
relatives aux bénéficiaires effectifs.

! Étape qui n’existe pas dans le 
cas d’un contrat pour une 
personne physique !

Sélectionnez la fonction.
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MODULE 2.5: DÉCLARATIONS (PERSONNE MORALE)

Dans le cas d’un contrat pour 
une personne morale, il est 
demandé de rentrer les informations 
relatives aux bénéficiaires effectifs.

! Étape qui n’existe pas dans le 
cas d’un contrat pour une 
personne physique !
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MODULE 2.5: DÉCLARATIONS (PERSONNE MORALE)

Dans le cas d’un contrat pour 
une personne morale, il est 
demandé de remplir les déclarations 
du bénéficiaires effectifs.

! Étape qui n’existe pas dans le 
cas d’un contrat pour une 
personne physique !
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

À l’étape 11/13, vous arrivez au 
résumé de la souscription. Ici, 
vous trouverez un aperçu des 
détails les plus importants de la 
souscription. De plus, vous avez 
également la possibilité de modifier 
ou de compléter les données pour 
chaque section, si elles n’avaient 
pas été encore terminées.
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

Il est désormais possible de télécharger 
un formulaire de souscription temporaire, 
avant la soumission.

Le formulaire de souscription temporaire 
ne sera accepté que si certaines 
informations sont modifiées et non toutes. 

NB : Il est de la responsabilité du courtier 
de mettre à jour les changements dans le 
système avant de télécharger le 
formulaire de souscription temporaire.
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

Cliquez sur « modifier » les conditions de 
souscription.

A ce stade, il est encore possible 
d’entrer des dérogations sur les 
frais d’entrée et sur l’action taxe.
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

A ce stade, il est encore possible 
d’entrer des dérogations sur les 
frais d’entrée et sur l’action taxe.
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION 
(PERSONNE PHYSIQUE)

Après la confirmation des données, le 
formulaire de souscription est 
généré. Vous pouvez alors le 
télécharger sur cet écran. Celui-ci doit 
être signé par le titulaire de police.

Attention:
Passez par les étapes restantes pour 
soumettre l’approbation.

Attention:
Veuillez télécharger le document avant de 
passer à l’étape suivante.
Indiquez également comment le 
document sera signé.
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION 
(PERSONNE MORALE)

Après la confirmation des données, le 
formulaire de souscription et le 
formulaire bénéficiaires effectifs 
sont générés. Vous pouvez alors le 
télécharger sur cet écran. Celui-ci doit 
être signé par le titulaire de police.

Attention:
Passez par les étapes restantes pour 
soumettre l’approbation!
.

Attention:
Veuillez télécharger les documents avant 
de passer à l’étape suivante.
Indiquez également comment le 
document sera signé.
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

Le téléchargement de documents  est possible 
sous format PDF, jpeg, jpg, tif, tiff et png.

Si vous avez choisi de signer le formulaire de 
souscription digitalement, il vous suffit de 
télécharger ici la copie de la carte d'identité 
électronique et le justificatif de domicile.
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

L'utilisateur qui a téléchargé les 
documents est visible à l'écran et est 
enregistré.Une fois uploadé, le status du 

document change.
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

En cas de "signature sur papier", 
vous arriverez à cet écran pour la 
transmission finale.

Pour la "signature avec e-Sign", 
veuillez suivre les étapes suivantes à 
partir de la diapositive 87.
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

En cas de "signature sur papier", 
vous arriverez à cet écran pour la 
transmission finale.

Pour la "signature avec e-Sign", 
veuillez suivre les étapes suivantes à 
partir de la diapositive 87.
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

Étapes pour "Signature avec e-Sign".

Le téléchargement de documents  est possible 
sous format PDF, jpeg, jpg, tif, tiff et png.

Si vous avez choisi de signer le formulaire de 
souscription digitalement, il vous suffit de 
télécharger ici la copie de la carte d'identité 
électronique et le justificatif de domicile.
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

Afin de pouvoir signer digitalement le 
formulaire de souscription, le numéro de GSM 
et l'adresse e-mail du/des preneur(s) 
d'assurance sont des données obligatoires 
pour que ce processus se déroule correct et 
complet. 

Si ces données ont déjà été saisies lors de la 
création du Client, elles seront transférées ici 
automatiquement. 
Si elles n'ont pas encore été saisies, elles 
peuvent encore l'être à cette étape.

Étapes pour "Signature avec e-Sign".
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

Après avoir appuyé sur OK, l'écran suivant 
peut prendre quelques instants avant de 
s'afficher.

Étapes pour "Signature avec e-Sign".
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

Il s'agit de la dernière étape du portail. Les 
étapes suivantes sont maintenant 
communiquées au client par SMS et par e-mail.

Étapes pour "Signature avec e-Sign".
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1. Le client reçoit un e-mail lui demandant de signer un document:

2. Lorsque le client ouvre l'e-mail, il est invité à ouvrir le document:
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

Étapes pour "Signature avec e-Sign".
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3. Le client est invité à "demander un code de transaction". Le client le recevra 
dans les 5' par SMS afin de s'authentifier.
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

Étapes pour "Signature avec e-Sign".
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4. Le client reçoit le code par SMS et le saisit en bas de page :
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

Étapes pour "Signature avec e-Sign".
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5. Une fois le code saisi, le client peut voir le formulaire de souscription et peut 
cliquer sur “sign signature field”:
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

Étapes pour "Signature avec e-Sign".

Cliquez sur la flèche "suivant" en haut pour 
signer le document.
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6. Le client saisit son numéro de téléphone pour recevoir un code de transaction.

7. Le client reçoit un second code sur son téléphone portable et l'utilise pour signer le document.
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

Sélectionnez le pays, saisissez le numéro de 
téléphone mobile et cliquez sur "Envoyer".

Entrez le code reçu et cliquez sur "Signer".

Étapes pour "Signature avec e-Sign".
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8. La signature apparaît sur le document:

9. Le client termine le processus.
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

Cliquez sur
"Terminer".

Étapes pour "Signature avec e-Sign".
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10.Résultat:

11. Le client reçoit le formulaire de souscription par e-mail et le document signé est également envoyé 
au back-office.
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MODULE 2.6: RÉSUMÉ ET CONFIRMATION DE L’INSCRIPTION

Étapes pour "Signature avec e-Sign".
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MODULE 2.7: CONSULTATION

Le courtier de Portima peut 
demander un relevé de son 
portefeuille ici.
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MODULE 2.7: CONSULTATION

Vous cherchez à trouver un client 
« personne physique » déjà existant. 
Vous entrez par exemple son prénom 
et son nom.
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MODULE 2.7: CONSULTATION

Les résultats de votre recherches 
s’affichent en bas de la page.
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MODULE 2.7: CONSULTATION DES DONNÉES CLIENT

Si vous désirez consulter les 
données client, cliquez sur les 3 
petites barres à coté du prénom 
et nom du client recherché. 
Ensuite, cliquez sur « consulter 
les données client ».
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MODULE 2.7: CONSULTATION DES DONNÉES CLIENT

Les informations client s’affichent. 
Vous y trouverez les données 
personnelles, l’adresse, les données 
de de nationalité, les informations 
fiscales, l’état civil, la profession et les 
préférence de correspondance.



© Copyright Allianz

Internal

21-mrt-22
File name | department | author

110

MODULE 2.7: CONSULTATION DES DONNÉES CLIENT

Les informations client s’affichent. 
Vous y trouverez les données 
personnelles, l’adresse, les données 
de de nationalité, les informations 
fiscales, l’état civil, la profession et les 
préférence de correspondance.
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MODULE 2.7: CONSULTATION DES DONNÉES CLIENT

Vous pouvez naviguer via les quatre 
sections « infos client », « contrats », 
« documents » et « activités »
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MODULE 2.7: CONSULTATION DES DONNÉES CLIENT

Vous choisissez de consulter la section 
« contrats ». Par défaut, la liste de tous 
les contrats dans laquelle cette 
personne est impliquée (que ça soit en 
tant que preneur d’assurance ou que 
de personne assurée) vont s’afficher

Sélectionnez le rôle de la 
personne dans le(s) contrat(s) 
afin que le(s) contrat(s) 
respectifs s’affichent
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MODULE 2.7: CONSULTATION DES DONNÉES CLIENT

Dans notre exemple, nous 
avons choisi d’afficher 
tous les contrats dans 
lequel Pol Kerkchof est 
preneur d’assurance.
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MODULE 2.7: CONSULTATION DES DONNÉES CLIENT

Vous pouvez également 
atteindre les détails de la 
souscription via cette section 
contrat.
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MODULE 2.7: CONSULTATION DES DONNÉES CLIENT

Dans l'onglet "Activités« , 
l'utilisateur doit avoir une vue 
d'ensemble des tâches en 
suspens pour ce client spécifique.
Par exemple, dans le cas où l’ID 
du client a expiré ou dans le cas 
où les questionnaires 
FATCA/CRS/PEP doit être rempli. 
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MODULE 2.8: CONSULTATION DÉTAILS DE LA SOUSCRIPTION

Si vous désirez consulter les 
détails de la souscription, cliquez 
sur les 3 petites barres à coté du 
numéro de contrat et cliquez en 
suite sur « consulter les détails 
de la souscription »
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MODULE 2.8: CONSULTATION DÉTAILS DE LA SOUSCRIPTION

Les données contractuelles s’affichent. 
Vous y trouverez les informations 
générales, la sélection des fonds, la 
distribution de l’investissement
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MODULE 2.8: CONSULTATION DÉTAILS DE LA SOUSCRIPTION

Les données contractuelles s’affichent. 
Vous y trouverez les informations 
générales, la sélection des fonds, la 
distribution de l’investissement, les 
éventuelles options de gestion, la 
couverture décès, les conditions de 
souscriptions, la rémunération, les 
bénéficiaires, les clauses et la mise en 
gage.

Vous avez la possibilité de lancer un 
bloc retour sur demande, permettant 
d’envoyer une mise à jour d’un contrat 
spécifique de votre portefeuille, de 
ProLink Life vers Portima.



© Copyright Allianz

Internal

21-mrt-22
File name | department | author

119

MODULE 2.8: CONSULTATION DÉTAILS DE LA SOUSCRIPTION

Vous pouvez naviguer via les cinq 
sections « données contractuelles », 
« documents », « historique 
financier », « avenants administratifs » 
et « activités ouvertes »
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MODULE 2.8: CONSULTATION DÉTAILS DE LA SOUSCRIPTION

Vous choisissez de consulter la section 
« documents ». Vous trouverez dans 
cette section tous les documents 
contractuels relatifs à cette 
souscription.
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MODULE 2.8: CONSULTATION DÉTAILS DE LA SOUSCRIPTION

Vous choisissez de consulter la section 
« Rapportage ». Vous trouverez dans 
cette section un rapport commercial 
disponible quotidiennement.
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MODULE 2.8: CONSULTATION DÉTAILS DE LA SOUSCRIPTION

Vous choisissez de consulter la section 
« historique financier ». Vous trouverez 
dans cette section tous les 
mouvements financiers relatifs à cette 
souscription.
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MODULE 2.8: CONSULTATION DÉTAILS DE LA SOUSCRIPTION

Vous choisissez de consulter la section 
« activités ouvertes ». Vous trouverez 
dans cette section tous les activités qui 
nécessitent encore une action.

e.g. : Dans notre exemple, la 
souscription a été approuvée et 
aucune autre action n’est nécessaire.
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MODULE 2.8: CONSULTATION DÉTAILS DE LA SOUSCRIPTION

Il est également possible d’accéder aux 
« souscriptions provisoires » aux « taches 
ouvertes » via le dashboard.

NB :Tant que le formulaire de souscription 
définitif n’a pas été downloadé, l’activité se 
trouve en « souscriptions provisoires ».

Une fois que le formulaire de souscription 
définitif a été downloadé, l’activité se trouve 
en « taches ouvertes ».

Cela s'applique à la fois aux nouveaux 
contrats et aux demandes de modification.
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MODULE 2.8: CONSULTATION DÉTAILS DE LA SOUSCRIPTION

Vous pouvez naviguer via les cinq 
sections « Souscription provisoires »; 
« Taches ouvertes »; « Suivi par 
Allianz »; « Fin de contrat ou de 
garantie »; « autres taches »

En cliquant sur « Détails », vous 
accédez à la/les activité(s) 
ouverte(s) relative(s) à cette 
souscription
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MODULE 2.8: CONSULTATION DÉTAILS DE LA SOUSCRIPTION

Dans le cas ci-dessous, le formulaire 
de souscription doit encore être 
envoyer.

Cliquez sur « compléter » pour 
terminer la souscription et 
effectuer les activités ouvertes
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MODULE 2.9: LES AVENANTS

Les avenants disponibles se 
trouvent sous l’onglet 
« Modification » dans le 
Dashboard.

NB: Tous les avenants, à 
l'exception de la modification de la 
commission, nécessitent l'émission 
d'un document de modification, 
signé par le client et téléchargé 
afin d'exécuter la modification
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 

Pour lancer un arbitrage, cliquez 
sur « Transfert »
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 

Recherchez le contrat sur lequel 
vous voulez effectuer un arbitrage

Le numéro de contrat doit être 
valide
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 

Les résultats de votre 
recherche s’affichent.

Cliquez sur Transfert
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 

Vous accédez désormais 
aux écrans pour effectuer un 
arbitrage

Vous avez la possibilité de choisir les fonds à 
transférer. Soit en entrant le montant à 
vendre, soit en vendant complétement le 
fonds.
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 

Vous avez la possibilité de 
voir le montant de la vente 
estimée
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 

Une fois la sélection des fonds à 
vendre terminée, cliquez sur 
« suivant »
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 

Vous accédez désormais à 
l’écran pour « fonds à 
acheter »

Vous avez la possibilité de choisir les 
fonds à acheter. Soit en entrant le montant 
à investir, soit en entrant le pourcentage.

Vous avez la possibilité d’avoir un aperçu 
du montant restant à attribuer
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 

Une fois la sélection des fonds à 
acheter terminée, cliquez sur 
« suivant »
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 

Dans le cas où les déclarations 
sont toujours valables, cliquez 
sur « oui ».
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 

Dans le cas où les déclarations ne 
sont plus valables, sélectionnez 
« non » et modifier les 
informations.
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 

Vous arrivez sur un écran 
proposant un aperçu du 
transfert effectué.
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 

Attention:
Veuillez télécharger les documents avant 
de passer à l’étape suivante.
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 

Une fois vos documents 
uploadés, un icône vert 
s’affiche
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 
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MODULE 2.9.1: LES AVENANTS – ARBITRAGE 
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MODULE 2.9.2: LES AVENANTS – GESTION DES OPTIONS

Cliquez sur « Gérer les options »
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MODULE 2.9.2: LES AVENANTS – GESTION DES OPTIONS

Cliquez sur « Gérer les options »

Une fois votre recherche de 
contrat effectuée, les résultats 
s’affichent ci-dessous.
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MODULE 2.9.2: LES AVENANTS – GESTION DES OPTIONS

Vous avez la possibilité d’ajouter 
de nouvelles options

Vous accédez désormais aux 
écrans pour gérer les options
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MODULE 2.9.2: LES AVENANTS – GESTION DES OPTIONS

Si vous désirez ajouter une 
option, vous devez entre les 
informations nécessaires.

Vous avez la possibilité de 
revenir sur votre décision 
d’ajouter une l’option en cliquant 
sur « supprimer l’option »
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MODULE 2.9.2: LES AVENANTS – GESTION DES OPTIONS

Si vous désirez ajouter une 
option, vous devez entre les 
informations nécessaires.

Une fois votre ajout terminé, 
cliquez sur confirmer.
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MODULE 2.9.2: LES AVENANTS – GESTION DES OPTIONS

Vous avez la possibilité d’éditer 
des options déjà existantes
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MODULE 2.9.2: LES AVENANTS – GESTION DES OPTIONS

Si vous désirez éditer une option 
déjà existante, les informations 
seront déjà entrées et vous les 
pouvez modifier.
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MODULE 2.9.2: LES AVENANTS – GESTION DES OPTIONS

Une fois votre modification 
terminée, cliquez sur confirmer.

Si vous désirez éditer une option 
déjà existante, les informations 
seront déjà entrées et vous les 
pouvez modifier.
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MODULE 2.9.2: LES AVENANTS – GESTION DES OPTIONS

Une fois que vous avez terminé 
d’ajouter et/ou modifier les 
options, cliquez sur « suivant ».
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MODULE 2.9.2: LES AVENANTS – GESTION DES OPTIONS

Vous arrivez sur un écran 
proposant un aperçu des 
modifications effectuées.
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MODULE 2.9.2: LES AVENANTS – GESTION DES OPTIONS

Attention:
Veuillez télécharger les documents avant 
de passer à l’étape suivante.
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MODULE 2.9.2: LES AVENANTS – GESTION DES OPTIONS

Le téléchargement de documents  est 
possible sous format PDF, jpeg, jpg, tif, tiff
et png.
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MODULE 2.9.2: LES AVENANTS – GESTION DES OPTIONS
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MODULE 2.9.2: LES AVENANTS – GESTION DES OPTIONS
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MODULE 2.9.3: LES AVENANTS – VERSEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Cliquez sur « Versements 
supplémentaires »
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MODULE 2.9.3: LES AVENANTS – VERSEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Cliquez sur « Versements 
supplémentaires »

Une fois votre recherche de 
contrat effectuée, les résultats 
s’affichent ci-dessous.
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MODULE 2.9.3: LES AVENANTS – VERSEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Vous avez la possibilité de 
modifier la sélection des fonds et 
la distribution des versements 
supplémentaires
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MODULE 2.9.3: LES AVENANTS – VERSEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Une fois la modification de la sélection des 
fonds et/ou de la distribution terminée, 
cliquez sur « suivant ».
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MODULE 2.9.3: LES AVENANTS – VERSEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Cette communication structurée 
s’applique pendant toute la 
durée du contrat.
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MODULE 2.9.3: LES AVENANTS – VERSEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
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MODULE 2.9.3: LES AVENANTS – VERSEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Dans le cas où les déclarations 
sont toujours valables, cliquez 
sur « oui ».
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MODULE 2.9.3: LES AVENANTS – VERSEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Dans le cas où les déclarations ne 
sont plus valables, sélectionnez 
« non » et modifier les 
informations.
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MODULE 2.9.3: LES AVENANTS – VERSEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Vous arrivez sur un écran 
proposant un aperçu des 
modifications effectuées.
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MODULE 2.9.3: LES AVENANTS – VERSEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Attention:
Veuillez télécharger les documents avant 
de passer à l’étape suivante.
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MODULE 2.9.3: LES AVENANTS – VERSEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Le téléchargement de documents  est 
possible sous format PDF, jpeg, jpg, tif, tiff
et png.
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MODULE 2.9.3: LES AVENANTS – VERSEMENTS SUPPLÉMENTAIRES

Une fois vos documents 
uploadés, un icône vert 
s’affiche
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MODULE 2.9.3: LES AVENANTS – VERSEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
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MODULE 2.9.3: LES AVENANTS – VERSEMENTS SUPPLÉMENTAIRES
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MODULE 2.9.4: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE COMISSION

Cliquez sur « Modifier la 
rémunération »
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MODULE 2.9.4: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE COMISSION

Cliquez sur « Modifier 
la rémunération »

Une fois votre recherche de 
contrat effectuée, les résultats 
s’affichent ci-dessous.
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MODULE 2.9.4: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE COMISSION

Vous avez la possibilité de 
modifier la rémunération
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MODULE 2.9.4: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE COMISSION

Vous arrivez sur un écran 
proposant un aperçu des 
modifications effectuées.
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MODULE 2.9.4: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE COMISSION
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MODULE 2.9.4: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE COMISSION
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MODULE 2.9.5: LES AVENANTS – CHANGEMENT DONNÉES CLIENT

Cliquez sur « Modifier les 
données client »

Les avenants tels que la 
modification des données client 
entraînent la création d'une "tâche 
planifiée" qui sera examinée par 
un administrateur.
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MODULE 2.9.5: LES AVENANTS – CHANGEMENT DONNÉES CLIENT

Cliquez sur « Modifier 
les données client»

Une fois votre recherche de client 
effectuée, les résultats s’affichent 
ci-dessous.
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MODULE 2.9.5: LES AVENANTS – CHANGEMENT DONNÉES CLIENT

Vous avez la possibilité de modifier 
l’adresse du client, les données de 
nationalité et les préférences de 
correspondance.
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MODULE 2.9.5: LES AVENANTS – CHANGEMENT DONNÉES CLIENT

Dans notre cas, un changement 
d’adresse est demandé.
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MODULE 2.9.5: LES AVENANTS – CHANGEMENT DONNÉES CLIENT

Vous arrivez sur un écran 
proposant un aperçu des 
modifications possibles.
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MODULE 2.9.5: LES AVENANTS – CHANGEMENT DONNÉES CLIENT

Une fois que vous avez 
terminé, cliquez sur 
« confirmer la 
modification »
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MODULE 2.9.5: LES AVENANTS – CHANGEMENT DONNÉES CLIENT

Vous arrivez sur un écran 
proposant un aperçu des 
modifications effectuées.



© Copyright Allianz

Internal

21-mrt-22
File name | department | author

185

MODULE 2.9.5: LES AVENANTS – CHANGEMENT DONNÉES CLIENT
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MODULE 2.9.5: LES AVENANTS – CHANGEMENT DONNÉES CLIENT



© Copyright Allianz

Internal

21-mrt-22
File name | department | author

187

MODULE 2.9.6: LES AVENANTS – CHANGEMENT ADRESSE 
CORRESPONDANCE

Cliquez sur « changer adresse 
de correspondance»
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MODULE 2.9.6: LES AVENANTS – CHANGEMENT ADRESSE 
CORRESPONDANCE

Cliquez sur « changer adresse 
de correspondance»
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MODULE 2.9.6: LES AVENANTS – CHANGEMENT ADRESSE 
CORRESPONDANCE
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MODULE 2.9.6: LES AVENANTS – CHANGEMENT ADRESSE 
CORRESPONDANCE

Vous pouvez entrer les 
informations relatives à 
l’adresse de correspondance
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MODULE 2.9.6: LES AVENANTS – CHANGEMENT ADRESSE 
CORRESPONDANCE
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MODULE 2.9.6: LES AVENANTS – CHANGEMENT ADRESSE 
CORRESPONDANCE

Dans le cas où les déclarations 
sont toujours valables, cliquez 
sur « oui ».
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MODULE 2.9.6: LES AVENANTS – CHANGEMENT ADRESSE 
CORRESPONDANCE

Dans le cas où les déclarations ne 
sont plus valables, sélectionnez 
« non » et modifier les 
informations.
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MODULE 2.9.6: LES AVENANTS – CHANGEMENT ADRESSE 
CORRESPONDANCE

Vous arrivez sur un écran 
proposant un aperçu des 
modifications effectuées.
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MODULE 2.9.6: LES AVENANTS – CHANGEMENT ADRESSE 
CORRESPONDANCE

Attention:
Veuillez télécharger les documents avant 
de passer à l’étape suivante.
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MODULE 2.9.6: LES AVENANTS – CHANGEMENT ADRESSE 
CORRESPONDANCE

Une fois vos documents 
uploadés, un icône vert 
s’affiche
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MODULE 2.9.6: LES AVENANTS – CHANGEMENT ADRESSE 
CORRESPONDANCE
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MODULE 2.9.6: LES AVENANTS – CHANGEMENT ADRESSE 
CORRESPONDANCE
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MODULE 2.9.7: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE 
BÉNÉFICIAIRES, CLAUSES ET MISE EN GAGE

Cliquez sur « changement de 
bénéficiaires, clauses et mise en 
gage »
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MODULE 2.9.7: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE 
BÉNÉFICIAIRES, CLAUSES ET MISE EN GAGE

Cliquez sur « changement de 
bénéficiaires, clauses et mise en 
gage »
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MODULE 2.9.7: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE 
BÉNÉFICIAIRES, CLAUSES ET MISE EN GAGE
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MODULE 2.9.7: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE 
BÉNÉFICIAIRES, CLAUSES ET MISE EN GAGE

Vous pouvez changer le(s) 
bénéficiaire(s), via le drag & 
drop
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MODULE 2.9.7: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE 
BÉNÉFICIAIRES, CLAUSES ET MISE EN GAGE
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MODULE 2.9.7: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE 
BÉNÉFICIAIRES, CLAUSES ET MISE EN GAGE

Vous avez la possibilité 
d’ajouter ou de retirer des 
clauses si le contrat le permet.
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MODULE 2.9.7: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE 
BÉNÉFICIAIRES, CLAUSES ET MISE EN GAGE
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MODULE 2.9.7: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE 
BÉNÉFICIAIRES, CLAUSES ET MISE EN GAGE
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MODULE 2.9.7: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE 
BÉNÉFICIAIRES, CLAUSES ET MISE EN GAGE

Complétez les informations 
relatives à l’ajout de la mise en 
gage
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MODULE 2.9.7: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE 
BÉNÉFICIAIRES, CLAUSES ET MISE EN GAGE
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MODULE 2.9.7: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE 
BÉNÉFICIAIRES, CLAUSES ET MISE EN GAGE

Dans le cas où les déclarations 
sont toujours valables, cliquez 
sur « oui ».
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MODULE 2.9.7: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE 
BÉNÉFICIAIRES, CLAUSES ET MISE EN GAGE

Dans le cas où les déclarations ne 
sont plus valables, sélectionnez 
« non » et modifier les 
informations.
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MODULE 2.9.7: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE 
BÉNÉFICIAIRES, CLAUSES ET MISE EN GAGE

Vous arrivez sur un écran 
proposant un aperçu des 
modifications effectuées.
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MODULE 2.9.7: LES AVENANTS – CHANGEMENT DE 
BÉNÉFICIAIRES, CLAUSES ET MISE EN GAGE

Attention:
Veuillez télécharger les documents avant 
de passer à l’étape suivante.
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Une fois vos documents 
uploadés, un icône vert 
s’affiche
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